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Berechtigung, uns in ihre internen Angelegenheiten
einzumischen.

Im Ganzen genommen, ist es ja gewiss recht
wenig, meine Herren, was wir Ihnen trotz Aufwendung

so vielen Fleisses für die eigentliche Lösung
der Trinkgeldfrage zu bieten haben; es ist zunächst
auch nur Theorie, aber doch eine solche, welche zur
Praxis übergeführt werden kann. Wenn wir uns ein
anderes Resultat von vornherein auch nicht
versprachen, so glauben wir es doch der öffentlichen
Meinung und der Ehre unseres Standes schuldig zu
sein, dass wir uns von Vereinswegen eingehend mit
der Trinkgeldfrage beschäftigten. Durch ein längeres
Ignorieren hätten wir den Schein auf uns geladen,
als seien wir unempfindlich gegen Schäden, die das
Gemeinwohl betreffen, oder miissten einer Erörterung
dieser Sache aus dem Wege gehen. Wir halten es
im Gegenteil für einen Gewinn, dass uns durch diese
öffentliche Erörterung die Gelegenheit geboten ist,
uns vor der Welt in einer Angelegenheit zu
rechtfertigen, in der wir, ohne gehört zu sein, verurteilt
worden wären.

Ich hoffe, dass nach der heute vor diesem höchsten
Forum, eines halb Europa umfassenden Vereins der
Gasthofbesitzer abgegebenen Erklärung, Ihre Billigung,
meine Herren, vorausgesetzt, Niemand mehr daran
zweifelt, dass unser Stand in seiner überwiegenden
Mehrheit dem Trinkgeldwesen keinen Vorschub leistet,
vielmehr dessen schädigenden Einfluss anerkennt und
seine Auswüchse bekämpft, wo immer die Gelegenheit
sich hierzu darbietet.

Wenn Sie, meine verehrl. Herren Kollegen, heute
diese Erklärung durch Ihre Zustimmung zu einem
Wahrspruch für die Standesgenossen stempeln und
dieser Wahrspruch wirkt bei einer, wenn auch nur
kleinen Anzahl von Genossen aneifernd zu praktischen
Versuchen, so wird die Kommission zur Beratung
der Trinkgeldfrage sich reich belohnt sehen und den
Tag segnen, an dem sie zu ihrer Aufgabe berufen
ward. —

Herr Lehr knüpft an diesen Bericht noch einige
persönliche Bemerkungen und macht namentlich auf
die Thalsache aufmerksam, dass die Berichte der
einzelnen Kommissions-Mitglieder seiner Zeit in den
Hauptpunkten dieser brennenden Frage eine
überraschende Uebereinstimmung bekundet hätten. Redner
ist auch heute noch der Ansicht, dass eine Lösung
dieser Frage durch den Internal. Verein der Gasthof-
Besitzer sich nicht ermöglichen lasse, dass diese
Lösung viel eher durch die Lokalvereine schrittweise
herbeigeführt werden könne und zunächst auch nur
an Orten, in denen die gegenseitige Konkurrenz keine
allzugrosse und eine Einigung unter den Hotel-
Besitzern daher am meisten zu erzielen sei.

An der sich nun entspinnenden Debatte beteiligten
sich mehrere Redner auf's lebhafteste und wird von
verschiedenen Seiten stark in Zweifel gezogen, dass
der von den einzelnen Kellner-Vereinen klargelegte
Standpunkt zur Trinkgeldfrage wirklich die Meinung
der Mehrzahl der Mitglieder dieser Vereine bezw. der
besseren Elemente derselben sei. Der Vorschlag
einer erneuten Umfrage bei den Kellnern selbst wird
als undurchführbar und aussichtslos abgelehnt, und
nachdem noch seitens des Vorsitzenden einige laut
gewordene irrige Ansichten richtig gestellt resp. widerlegt

worden sind, wird der Antrag des Herrn Lehr:
„Die Versammlung anerkennt den Schaden

„des Trinkgeldgehens, weil unsere Standesehre
„darunter leidet. Dieselbe begrüsst mit Freuden
„das Vorgehen der Ausschüsse und ist damit
„vollständig einverstanden"

einstimmig angenommen. Die vertrauliche Brochüre
soll mit dem Referat des Herrn Bieger neu gedruckt
und allen Mitgliedern iibersandt werden.

La question du pourboire
devant TAssenibleegenerale del'Association internationale

des proprietaires d'hotels.

La Wochenschrift donne ä ce sujet la relation officielle
qui suit:

Avant d'exposer le point oil en est actuellement la
question du pourboire, le president fait d'abord en ees
termes l'bistorique de celle-ci:

Messieurs,
La question des pourboires, c'est-ä-dire la question de

savoir s'il y a aujourd'hui possibility de regier les conditions
de salaire de notre personnel de faqon ä faire entiercment
disparaitre l'octroi par le voyageur d'une remuneration
speciale et l'acceptation de cette derniere par l'employe,
est depuis la fondation de notre Association ä l'ordre du
jour des assemblies generales et a formö däs lors et
j'usqu'ici Tobjet je plus important de nos discussions.
L'Assemblee generale du 5 decembre 1890 ä Berlin, apräs
avoir examine ä fond tous les arguments pour et contre
la suppression du pourboire, renvoya la question au Conseil
de surveillance. A Tissue d'une seance tenue le 7 avril 1891

Thotel Discb ii Cologne, le dit conseil decida de charger
une commission speciale de toutes les demarches ulterieures;
cette commission fut composite de MM. Bieger, Heinrich,
Lehr, Opel et Schulze.

Le Comite directeur de l'Association avait mis ä la
disposition de ces messieurs tous les materiaux parus en
librairie; plus tard, sur une invitation publice dans la
Wochenschrift, divers membres avaient envoye leur opinion
en la matiere au bureau de Cologne; puis la premiere
seance de la commission eut lieu le 27 mai 1890 ii Cologne.

A cette occasion, il fut pris la resolution suivante:
„La commission decide d'adresser une lettre aux

„comites des diverses societds d'employes d'hotels
„aux fins de les inviter ä faire proeeder ä une en-
.quote sur le point de savoir si ces societies se pro-
„noncent pour ou contre le maintien du Systeme
„actuel des pourboires dans les hötels."

Une seconde conference se reunit le 7 decembre 1891;
dans Tintervalle le Comite directeur avait demande par
circulaire ä MM. Wegenstein (Neuhausen), Kasten freres
(Hanovre), Lohmann (Elberfeld), etc.. s'ils parvenaient ä
faire observer rigoureusement dans leurs etablissements
Tinterdiction d'accepter des pourboires: les reponses furent
generalement negatives, sauf celle de M. Wegenstein, asscz
privilegie pour pouvoir repondre affirmativement, circons-
tance qui s'expliquait par Tabsenee complete de toutc
concurrence sur la place. Les societes de sommcliers, qu'on
avait, en conformite de la resolution du 7 mai. invitees ä
donner leur avis, se prononcärent en faveur du maintien
des pourboires; ces memoircs sont tous inseres dans le
proces-verbal des seances et ont ete communiques aux
membres. La commission arriva ä ce resultat que la question
lie pouvait etre resolue par l'Association internationale et
prit la decision suivante:

„Apres mür examen, la commission pour l'etude
„de la question des pourboires est unanime ä declarer
„que Tabolition du pouiboire 11011 seulement est dans
„Tinteret du public voyageur, mais doit aussi etre
„regardee eomme la base principale du relevement,
„de Tautorite et de la dignite de l'industrie höteliere
„dans son ensemble; eile decide qu'il sera proeede
„sans retard ä des essais dans les dillerentes villes."

MM. 0. Kah (Baden-Baden) et Ellmer (Heidelberg)
pratiquerent ces essais, dont le resultat fut malheureuse-
ment negatif.

Aprös cet expose du president. M. Lehr, remplaQant
M. Bieger etiipeche par la maladie d'assister ä TAssemblöe,
donne lecture d'un rapport circonstancie elabore par ce
dernier sur „l'etat aetuel de la question des pourboires";
ce rapport a la teneur suivante:

Le president de notre Association m'a charge de vous
renseigner sur l'etat actuel de la question du pourboire,
question qui depuis quelques annees attire de nouveau
l'attention du public voyageur et sur laquelle des plumes
competentes et incompetentes ont ecrit des piles de livres
et de brochures qu'on a repandus dans tous les milieux.
J'ai assume la täche de rapporter sur cet objet, peuötre
de la conviction que personne ne connait mieux que vous
les difficultes inherences au sujet ä traiter et que par
consequent je puis compter sur votre indulgence.

Pour chacun de nous qui a etudiö serieusement la
question, en d'autres termes qui a suivi avec attention la
litterature sur la mattere, livres et articles de journaux,
il doit etre evident qu'il ne s.'agit point ici d'une agitation
factice, d'une concomitance fortuite d'un certain nombre
de manifestations de inecontentement, mais bion d'une
question en quelque sorte de civilisation, dans tous les cas,
d'une question qui ne disparaitra plus de l'ordre du jour,
qu'elle nous agree ou non, et qui trouvera et doit trouver
sa solution soit par le rapprochement volontaire des facteurs
en jeu, soit par la force des choses, ä laquelle nous sommes
soumis tout comme d'autres rouages de la vie industrielle,
et que le bon sens commande de respecter.

Quant ü l'origine du pourboire, il n'est guere possible
de la fixer avec certitude, eependant il est probable qu'elle
remonte ;'i l'epoque oil les salaires des gens ä gages dans
la maison et le menage n'etaient qu'exceptionnellement et
rarement payes en especesr parce que Targent monnaye
etait l'apanage du petit nombre et que les gages des
serviteurs travaillant dans la maison ou aux champs se
payaient presque generalement en nature, c'est-a-dire en
objets et matteres necessaires ä l'existence. Dans ce temps
comme aujourd'hui, la soif tourmentait, semble-t-il, le
genre humain, et comme on ne pouvait alors pas plus que
maintenant eteindre cette soif uniquement avec de l'eau,
il y avait dans l'octroi d'un present meme minime en
argent un aiguillon puissant, un stimulant ä deplover le
maximum de force et de bonne volonte, car un liquide
potable autre que l'eau ne pouvait s'obtenir que contre
espfeces sonnantes. C'est ainsi que je m'explique l'origine
du mot „pourboire", mais je vous prie de considerer cette
opinion comme toute persbnnelle, n'etant pas ä meine de
la garantir ni de la corroborer par l'avis d'autoritös en
matiere d'hisloire. On est admis ä croire qu'il existait alors
aussi des donateurs plus ou moins genereux, comme aussi
des employes modestes et immodestes: mais ä cette epoque
la question des pourboires sommeillait encore et ne s'est
reveillee que de notre temps.

Lorsque la creation des v'oies ferrees donna aux voyages
un caraclfeie toujours plus international et que l'usage du
pourboire causa des difficulties aux voyageurs etrangers,
c'est alors qu'on entendit, autant que nous le savons, les
premieres plainte3 et ce furent les Anglais, c'est-a-dire le
gros du contingent des voyageurs, qui reclamerent la
regularisation ä un taux fixe des pourboires.

Afin de determiner l'attitude commune ä prendre
visa-vis de cette revendication, une vingtaine des proprietaires
d'hotels rhenans les plus autorises (entre autres le päre
de notre honorable president) se reunirent le 19 novembre
1842 ä Cologne et prirent la resolution suivante: Le pourboire

jusqu'ici accorde par les voyageurs volontairement
et ä leur convenance aux employes d'hotels, est remplace
par une taxe fixe qui servira ä ameliorer les salaires du
personnel, c'est-a-dire que celui ci touchera une part fixe
de cette recette speciale.

Je me souviens fort bien que cette convention requt
execution, car elle etait encore en vigueur de 1852 ä 1855,
lorsque je faisais mon apprentissage ä l'hötel de l'Aigle ä
Wiesbaden; dans cet etablissement le premier sommelier
touchait un tiers et les deux sommcliers de chambres
ensemble un tiers du service calculi1; le dernier tiers etait
destine ä remplacer la casse, l'argenterie manquant, etc.
A partir de ce moment, d'autres hotels augmenterent de
beaucoup les gages de tous leurs employes, notamment
ceux des sommeliers. en revanche on exigea du personnel
une instruction professionnelle complete.

II ne faudrait eependant pas croire que ce Systeme
eüt cause la mort du pourboire. Au debut les voyageurs
s'inspirerent, il est vrai, de la taxe „service", introduite
entre temps dans tous les grands hotels pour reduire
quelque peu le pourboire et meme ci et lä pour le sup-
primer entierement, mais en somme le pourboire fut main-
tenu et comme on le voit, du fait meme des voyageurs.
II est superflu de rechercher si le maintien du pourboire
etait motive par l'egoi'sme, comme l'admet von Iheriny, ou
bien par l'habitude; il nous suffit de pouvoir constater que
la tentative d'abolir le pourboire est partie de notre cote,
c'est-ä-dire du cöte des proprietaires d'hötels, mais a ete
dejouee par les precedes des voyageurs meines; de plus,
que 1'hotelier ne met pas dans sa poche, comme on le
croit presque partout aujourd'hui, les pourboires resultant
de la taxe „service", mais qu'il affeetait et affecte encore
ce „service" a ameliorer les gages de ses employes.

Pendant 30 ans, tout marcha bien en apparence. Les
etrangers qui descendaient alors dans les ineilleurs hotels
et appartenaient presque tous ä la classe riche, se familiari-
särent promptement avee le systäme du „service", de meme
les employes s'habituerent sans difliculte ä leur augmentation
de salaire, comme ä Tamelioration de leurs conditions
d'cxistence, de sorte qu'il n'existait pour le proprietaire
d'hötel aucun motif de renoncer a une recette dont il avait
besoin non seulement pour anteliorer le sort de ses em¬

ployes, mais encore pour faire face ä Taccroissement träs
notable de leur nombre. resultant de Taugmentation du
confort, car cette recette semblait si absolument süre et
garantie qu'il fallait en tenir compte dans toutes les ventes
et atfermages, qu'elle devait etre oapitnlisi'e par l'aeheteur
et justiflee par le fermier.

Mais lorsque les progres de la concurrence des services
de transports de l'Etat et de Tinitiative privee eurent rendu
les communications plus faeilcs et. moins coüteuses, lorsque
le developpemont rapide et, puissant du mouvement des
etrangers stimula les speeulateurs ä crt'er des entreprises
d'hotels, la pbysionomie de notre profession se moditia
d'une maniere (|ui pent etre regardee comme la cause
premiere des plaintes aetuelles contre Tinstilulion du
pourboire.

Les hötelleries jusqu'alors bien dirigees, mais simples,
de proportions generalement modestes et possedant, un
cachet patriarcal, _furent rejetees ii l'arriere-plan ]iar de
veritables palais eriges en grand nombre sur des dimensions
et avec un luxe inouis, etablissements giganlesques qui
ne pouvait etre geres que sur le modele des etablissements
de commerce et qui supprimaient presque tout rapport
entre Tbötelier et le voyageur, entre le patron et l'employe.
Cette derniere cireonstance en particulier fut la cause do
la perte presipie complete de cette influence de Temployeur,
dont surtout le personnel adolescent a si grand besoin;
elle eut pour resultat aussi (pie tous les efforts de ees
employes abandonnes ä eux-memes ne tendirent plus ipi'ä
un but, reussir aussi rapidement ot avec aussi peil de
peine que possible. Aussi c'est dans les rangs de ce
personnel que se recrutent de preference les elements qui
nous ont yalu les rcproches qu'on rencontre infailliblement
dans les livres et brochures sur la question du pourboire
et dont nous avons aujourd'hui ;'i nous defendre. Forts de
leur situation, ces gens considerent sans autre tout voyageur

comme leur tributaire, qu'ils aient ou ä le servir'ou
non, et s'il est besoin, ils ne craignent i>as do le lui faire
comprendre clairement ot nettement.

Quelle que soit d'ailleurs l'origine des plaintes et
reproches des adversaires du pourboire, cos plaintes et
reproches n'en existent pas moins et sont compis en termes
(|ui paraissent concluants au public, do sorte que la direction
de l'Association internationale des proprietaires d'hötels,
c'est-ä-dire de la plus importante societe dans ce domaine.
s'est crue, pour sauvegarder la dignite do notre profession,
obligee do remonter aux causes de ces recriminations, dans
le but d'eliminer celles qui paraissent fondees et de com-
battre celles qui sont injustes. Comme vous le savez,
Messieurs, le Conseil de surveillance avait charge quelques-uns
de ses membres d'etudier ä fond la question du pourboire
et de consigner dans un proces-verbal le resultat de leur
enquete ainsi que de l'öchange de vues au cours de leurs
conferences. Munie des materiaux tres remarquables reunis
jusqu'ici sur la matiäre, livres, brochures, pamphlets, etc.,
la commission, composee de MM. Heinrich (Berlin), Lehr
(Munich), Opel (Cassel), Schulze (Dresde) et de ma
personne, a commence ses travaux sous la presidence do notre
honorable president. Vous me permettrez de ne pas m'e-
tendre sur ces travaux, puisque le resultat vous en a etc
communique dans Tintervalle par le procös-verbal imprime
de nos seances qui se trouve entre vos mains. .le me
bornerai ü vous donner l'assurance que la commission,
penetree de Timportance de son mandat, l'a accompli avec
zele et diligence et a examine tous les moyens qui parais-
saient propres ä conduire ä une solution pratique.

Quoiqu'elle n'ait pas reussi elle-meme ä trouver cette
solution, ses discussions et notamment ses caleuls statis-
titiues constituent neanmoins une base precieuse pour une
solution ü laijuelle on pourrait, selon moi, arriver en pro-
cedant successivement par des essais isoles. Dans tous les
cas, les debats de la commission ont eu au moins un
resultat pratique, savoir la declaration de principe formulee
par Tunanimite de ses membres ct dont voici la teneur:

Considerant taut les ennuis qu'il ocasionne aux
voyageurs, que l'humiliation dedaigncusc (ju'il inflige, soit aux
employes d'hötels, soit ä I'ensemble de la profession, le
systöme du pourboire tel qu'il est encore applique dans
les hötels et autres etablissements similaircs, est un mal
dont Textirpation est un devoir qui s'impose ä tous, mais
surtout aux membres de l'Association internationale des
proprietaire d'hotels.

(La fin au prochain numero.)
A- .y.A_A_A_A_A_A. A \ N_A. A ^ ^ * A.D
tinmiiiniiiiinHiHniniiniiHiminimiiiihiiiiiiiiiniHmiiininnMiiiiiniiiiiuiiiiiiiiiimff

Rundschau.
w.

Landesausstellung Genf 1896. Präsident der
Ausstellung ist Herr Nationalrat Dulöur; als Direktor
ist designiert und wird voraussichtlich gewählt Herr
Cartier. Der Ausslellungsplatz, 200.000 (Quadratmeter,

kömmt ins Plainpalais mit l'eberbriickung
der Arve. Die Plane für die Ausstellnngsgehnude
(Voranschlag 1.200,000 Franken) sind sehr luihseh
und vielversprechend. Die Finanzen sind geregelt
bis auf die behördlichen Beiträge.

Für die Gruppe Hotellerie sitzt in der Kommission

Herr A. *Chessex in Territet.
Luzern. Die Eröffnung der Kunst- und Gewerhe-

Ausstellnng findet Sonntag den 2. Juli statt. Unter
Gruppe 17 figuriert das Hotel- und Verkehrswesen.

Zur Saison. Die Fremdenfrequenz der Schweiz
im allgemeinen lässt noch zu wünschen (ihrig. Die
deutschen Reichstagswahlen haben viele Kuranten
und Touristen zurückgehalten. Das Gros der
englischen Gäste wird bis nach den auf Mille Juli
angesetzten, sehr grossartigen Festlichkeiten hei der
Trauung des ältesten Sohnes des Prinzen von Wales
ausbleiben, und auch aus Amerika wird dieses Jahr
der Fremdenzulluss etwas weniger shirk sein. Immerhin

bleiben die Aussichten fur den Juli, die Zeit der
grossen Ferien, günstig.

Pilatusbahn. Das hei der Talfahrt zuweilen
etwas unangenehm sich bemerkbar machende Stossen
der Maschine soll durch eine verbesserte Lufthremse
beseitigt werden; probeweise hat sich dieselbe bereits
bestens bewährt. Die Konstruktion derselben ist von
Herrn J. Forster. Dampfkessel-Inspektor, angegeben
und beruht im wesentlichen auf einem an den C> linder
angeschlossenen Luft reservoir, welches die Kolben-
stösse ausgleicht, indem der Kolben von Anfang bis
zu Ende des Hubes einen gleichmassigen Gegendruck
findet. Die Fahrt wird damit um vieles sanfter und
gleichmässiger.
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